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L'embarras du choix. L'avenir des archives
photographiques Actualité Suisse Lausanne (ASL)

François de Capitani, Musées natio-

naux suisses

Il n'est pas nécessaire de rappeler l'im-

portance de la photographie pour l'his-
toire du XX® siècle, mais l'accès aux
sources n'est pas toujours simple. Pour
les historiens, l'importance des archives
ASL s'explique non seulement par son

ampleur, mais également par sa docu-
mentation.

Les archives
En 2006, le Musée national suisse a pu
acquérir les archives de l'agence photo-
graphique de presse Actualité Suisse

Lausanne fondée en 1954 et qui a cessé

ses activités en 1999. La collection est

constituée d'environ cinq millions de

négatifs et de photos noir-blanc aux-

quels s'ajoutent environ 600000 dia-

positives couleur. Elle couvre tous les

domaines de la vie publique en Suisse:

la politique, l'économie, le sport et la vie

quotidienne, tout ce qui peut intéresser
la presse. Les archives d'ASL contien-
nent également les fonds de l'agence
Presse Diffusion Lausanne, active de

1937 à 1955 environ. Les archives reflè-

tent les demandes des revues illustrées
et de la presse quotidienne depuis les

années 1930 jusqu'à la fin du XX® siècle

et témoignent de l'importance crois-
santé de l'image pour l'information
quotidienne. Dans les fonds de Presse

Diffusion Lausanne se trouvent non
seulement des photos liées à l'actualité,
mais également plusieurs centaines de

reportages sur la vie quotidienne en
ville et à la campagne dans les années

1940 et 1950. Cette collection de repor-
tages revêt un intérêt particulier, car

non seulement les photos sont conser-
vées, mais le dossier contient égale-

ment les légendes, le texte du reportage
et les coupures de presse comme pièces
justificatives. Il est donc possible de

suivre le travail des rédactions, leur
choix et leur mise en page.

Il n'est pas nécessaire de rappeler
l'importance de la photographie pour
l'histoire du XX® siècle, mais l'accès aux
sources n'est pas toujours simple. Pour
les historiens, l'importance des ar-
chives ASL s'explique non seulement

par son ampleur, mais également par
sa documentation. Chaque négatif est
classé et documenté par une légende
souvent très précise. ASL constitue
ainsi pour les historiens des archives
de photographies l'un des plus impor-
tants fonds pour l'histoire suisse du
XX® siècle.

Les archives sont minutieusement
classées selon les besoins d'une agence
de presse par personnages et par thèmes
selon l'ordre alphabétique. En suivant
la logique de la demande journalis-
tique, il est facile de s'y retrouver. La

première tâche sera donc d'établir un
mode d'emploi, un instrument de re-
cherche pour permettre l'accès aux do-

cuments, les mots clefs du monde de la

presse n'étant pas toujours ceux des

historiens.

Perspectives de conservation
L'état de conservation des fonds est très

inégal. Si la plus grande partie des do-

cuments est dans un bon état, certaines

parties ont subi des dégâts à la suite
d'une inondation il y a vingt ans. Les

restaurateurs constatent tout de même

que la situation est stable et qu'une dé-

gradation subite n'est pas à craindre.
Mais d'ici quelques décennies, nous
devons nous attendre à une lente dégra-
dation, voire une décomposition des

diapositives, des négatifs et des tirages
sur papier. La dégradation pourrait être

ralentie en utilisant des enveloppes
désacidifiées, mais réemballer systé-

matiquement six millions de docu-

ments demanderait plus de 50 ans de

travail et n'est donc pas envisageable ni
raisonnable*. Et encore: qu'en sera-t-il
dans 100 ou 200 ans? Personne ne peut
nous donner une réponse et ce serait

reporter le problème sur les généra-
tions futures.

Il y a donc un double problème:
d'une part un choix s'impose et donc il
faut faire une évaluation selon des cri-
tères à établir et d'autre part il est né-
cessaire de trouver sous quelle forme
l'image et l'information qui s'y rapporte
seront conservées à long terme. Pour

Si la plus grande partie des documents
est dans un bon état, certaines parties
ont subi des dégâts à la suite d'une inon-
dation il y a vingt ans.

traiter ces deux aspects, nous pouvons
profiter de l'expérience des archives
confrontées à des cas similaires dans le
cadre de la conservation du patrimoine
visuel. Les archives de l'Etat de Berne
ont joué notamment un rôle de pion-
nier dans ce domaineb Et c'est de

concert avec les archivistes que nous
proposons aujourd'hui une solution.

La conservation à long terme des

photos a été largement discutée depuis
plusieurs années. La numérisation qui,

1 Calcul d'après: Axel Metz: Nicht jedes Bild

sagt mehr als tausend Worte. Überlegungen

zur archivischen Bewertung von Fotobestän-

den, in: Rundbrief Fotogro/ie 14. Nr. 4, 2007

pp. 14-22, note i6
2 Voir notamment Nora Mathys, Welche

Fotografien sind erhaltenswert? Ein

Diskussionsbeitrag zur Bewertung von

Fotografennachlässen, in: Der Archivar.

iWittei/ungsbiattfur deutsches Arehivwesen,

2007, l, 34-40 et Sandra Teremoana Hüberli,

Der Fotonach/ass von Martin F/esse im

Staatsarchiv Bern. Überlegungen zur

Au/arbeitung eines Fotonach/asses unter

besonderer ßerüc/cs/cbt/gung uon Bewertung

und Kassation bei Fotografen in Archiven.

Master-These, Universität Krems, 2008
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il y a dix ou vingt ans, paraissait la so-

lution magique s'est révélée plus com-
plexe à gérer que l'on ne l'avait imagi-
né*. Les coûts de la copie pérenne nu-
mérique sont difficiles à chiffrer, mais
on a estimé que la conservation d'un
fichier électronique d'une photo à haute
résolution coûte 200 fois plus par siècle

que la conservation d'un document sur
support analogique^. On en a déduit

que la microfiche est actuellement le

médium qui permet une conservation
à long terme à un prix raisonnable.
Ceci permet de se limiter à une numé-
risation à moyenne résolution comme
instrument de travail, de recherche et

d'impression. La microfiche remplace-
ra donc avec le temps l'original dont
nous ne connaissons pas la longévité
comme objet de référence. Ceci permet
une gestion durable des fonds sans frais
consécutifs incalculables pour les géné-
rations futures.

L'embarras du choix
Demeure une question incontournable:
quelles images doivent être conservées?

Pour certaines séries la réponse est
claire: toute la série des reportages doit
être conservée dans son intégralité.
Mais il ne s'agit que de quelques mil-
liers de photos et documents et nous

pouvons suivre les procédures mises à

l'épreuve dans des cas similaires.
Leproblèmesecompliquelorsqu'on

est confronté à des séries qui se comp-
tent par centaines de milliers, voire par
millions. Une approche systématique
de tous ces fonds est illusoire. Une éva-

luation enveloppe par enveloppe de-

3 Karl Böhler (éd.), Scan oder Mikrofilm: ja,

nein, beides?! Zurich, 2001

4 Renseignement de Kurt Deggeler, directeur

de Memoriav

5 Le problème se pose également pour d'autres

institutions et d'autres fonds: Simone

Chiquet, Die Bewertung im Schweizerischen

Bundesarchiv, in: Stud/en und Que//en 29,

Bern, 2003, 363-401,?. 384 «Zum ersten

Punkt [wissenschaftlicher Hintergrund] ist

festzuhalten, dass es unabdingbar ist,

Vertreterinnen und Vertreter aus verschiede-

nen Fachrichtungen zu berücksichtigen,

ansonsten man Gefahr läuft, wichtiges

Hintergrundwissen nicht zur Verfügung zu

haben und demzufolge schlecht fundierte

Entscheide zu treffen.»

manderait des décennies de travail qu'il
vaut mieux investir dans la mise en va-
leur des collections.

Il n'est en outre pas possible de

confier des unités thématiques entières
à d'autres institutions, car un sujet peut
apparaître dans une collection théma-

tique ou alors très souvent sous le nom
d'un personnage. On trouvera Roger
Federer sous la rubrique «tennis»,
comme on trouvera du tennis sous le

nom de «Roger Federer» dans la série

alphabétique des personnages.
Nous proposons donc un système

que l'on pourrait appeler une évalua-

tion par extraction. Il y a des théma-

tiques pour lesquelles les historiens du

Demeure une question incontournable:
quelles images doivent être conservées?

Musée national sont parfaitement
conscients de leur importance sur le

plan historique. Mais l'intérêt des

conservateurs du Musée national ne
peut être qu'un critère d'évaluation
parmi d'autres. Heureusement la «soif
d'images» est grande dans tous les do-

maines de l'histoire et chaque spécia-
liste trouvera dans les archives photo-
graphiques des images qu'il jugera
importantes pour le patrimoine visuel
dans son domaine. Par exemple, aucun
des conservateurs du Musée national
ne pourrait proposer un choix parmi les

centaines de milliers de photographies
de sport; mais chaque discipline spor-
tive a ses spécialistes qui sont à la re-
cherche d'images et qui peuvent
conseiller le Musée national. Il est évi-
dent qu'aucune thématique ne sera ex-
clue a priori; ce n'est pas la tâche du
Musée de définir quels thèmes sont
dignes d'être retenus et lesquels ne le

sont pas. Comme dans d'autres ar-
chives, la pluralité des approches doit
être maintenue. C'est donc au rythme
de la recherche scientifique et en étroite
collaboration avec d'autres musées et
institutions qu'un choix sera fait*. Les

séries d'archives restent ensemble, se

dégradant probablement dans quelques
décennies, et le Musée national gagne
une collection d'images choisies en
fonction de vues diverses. Ce procédé

par étapes permet de réexaminer régu-
fièrement les critères d'évaluation et de

les réadapter à de nouveaux besoins ou
possibilités. Nous sommes conscients

que ce que l'on considérait indigne
d'être conservé il y a dix ans peut être

jugé différemment aujourd'hui ou
dans vingt ans. En outre le Musée na-
tional veillera à ce que la collection re-
flète la diversité des archives, et qu'elle
constitue un échantillonnage de la pho-
tographie de presse du XX® siècle.

Le procédé proposé permet aussi de

prévoir un financement par étapes clai-

rement définies et d'avoir accès à des

ressources extérieures en fonction des

thèmes traités.
L'état de conservation des archives

doit être contrôlé régulièrement. Si cer-
taines séries de photos ou de négatifs
risquent de se dégrader plus rapide-
ment que d'autres, ce constat servira
également de base pour définir les prio-
rités des travaux.

La solution que nous proposons ne

permet pas de réduire, à court terme, la

masse des documents, ce n'est qu'en
fonction de la dégradation inévitable
des photos que le musée pourra et devra

se séparer au fur et à mesure des origi-
naux. Nous connaissons ce phénomène
dans le domaine de l'archéologie sou-
vent confrontée à des problèmes simi-
laires. L'original ne pouvant être conser-
vé, c'est la copie ou le dessin qui devient
le document de référence pour les gé-

nérations futures.
Que restera-t-il dans cent ans? Tout

laisse supposer qu'une grande partie
des originaux ne sera plus consultable
et donc vouée à la destruction. Au

Il est évident qu'aucune thématique ne

sera exclue a priori; ce n'est pas la tâche
du Musée de définir quels thèmes sont
dignes d'être retenus et lesquels ne le

sont pas.HIcontraire de la disponibilité immédiate,
la longévité des photos n'a jamais été le

souci primordial des agences. Mais

grâce à une évaluation selon les règles
établies, une collection importante
d'images reflet de tous les domaines de

la vie quotidienne, des grands et petits
événements, des personnages connus
ou oubliés constituera un témoignage
unique de la photo de presse du
XX® siècle. Elle servira de complément
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et souvent de clé aux collections conser-
vées - sous une forme ou une autre - de

la presse imprimée.
Dans son message de 1889 adressé

au Parlement sur la fondation du Musée
national, le Conseil fédéral avait pos-

Que restera-t-il dans cent ans? Tout
laisse supposer qu'une grande partie
des originaux ne sera plus consultable
et donc vouée à la destruction.

tulé que le nouveau musée devait être
«das grosse Bilderbuch der Schweizer-

geschichte» (en français traduit par
«l'atlas de l'histoire suisse»). Les ar-
chives de presse ASL en seront une
partie importante pour le XX" siècle.

Contact: francois.decapitani@slm.admin.ch

D/e Zufrun/t des Fotoarch/i/s Actua//té Suisse Lausanne (ASL)

Das Archiv besteht aus fünf Millionen Schwarzweissfotografien und 600000 Farbdias,

die die Aktualität und die verschiedenen Facetten des Alltags in der Schweiz seit den

dreissiger Jahren bis in die neunziger Jahre illustrieren. Es umfasst nicht nur die politi-
sehe Aktualität, sondern auch das Wirtschaftsleben, den Sport sowie das tägliche Leben.

Gerade die Bestände der Fotoagentur Presse Diffusion Lausanne (1937-1955), die in die

Bestände der ASL integriert sind, zeigen Fotoreportagen über den Alltag in der Stadt

und aufdem Land aus der Zeit der vierziger und fünfziger Jahre des letzten Jahrhunderts.

Nicht nur Fotos, sondern auch Reportagen und Zeitungsausschnitte werden als Belege

der geleisteten Pressearbeit aufbewahrt. Die Bestände des Fotoarchivs sind in unter-

schiedlich gutem Zustand. Für die Langzeitarchivierung stellte sich die Frage einer

Digitalisierung oder einer Mikroverfilmung der Bestände. Mit dieser Frage ist auch eine

Bewertungder vorhandenen Archivbestände verbunden. Hierstelltesich die Frage, nach

welcher Methode vorgegangen werden soll. Im vorliegenden Fall wurde eine Bildeva-

luation nach ausgewählten Themen als Vorgehensweise gewählt. Die Spezialisten des

Landesmuseums bestimmen nicht allein die Auswahl der Bilder, vielmehr ist man be-

müht, eine Art Abbild der Schweizerischen Pressefotografie zu erstellen. Viele der heu-

tigen Originale werden in hundert Jahren nicht mehr zur Verfügung stehen. Dieses

Verfahren der Bewertung wird den Umfang des Archives kurzfristig nicht verringern,

aber es wird dem Anspruch gerecht, den der Bundesrat bei der Gründung des Natio-

nalmuseums nannte: Es soll «das grosse Bilderbuch der Schweizergeschichte» werden.

Die Archivbestände des ASL werden für das 20. Jahrhundert sicher ein wichtiger Beitrag

dazu sein.

Überlieferungsbildung bei knappen Ressourcen

Christian Casanova, Stadtarchiv Zürich

Ais grösste Schweizer Stadt hat Zürich
eines der komplexesten Gemeinwesen
der Schweiz. Rund 24000 städtische

Angestellte arbeiten in neun Departe-
menten, die in 82 Dienstabteilungen und
Behörden gegliedert sind. Das Stadt-
archiv Zürich verfügt zurzeit nur über

1,2 Stellen im Bereich Vorarchiv, um
sämtliche städtischen Verwaltungsein-
heiten zu betreuen.

Im Vergleich zu anderen schweizeri-
sehen Archiven ähnlicher Grössenord-

nung sind dies äusserst knappe per-
sonelle Ressourcen, mit denen das

Zürcher Stadtarchiv eines seiner wich-
tigsten Kerngeschäfte wahrnehmen
muss. Demzufolge hat es in den letzten
Jahren bewusst sehr pragmatische und
zielorientierte Lösungsansätze entwi-

ekelt, um trotz der beschränkten Mittel
zu seriösen Bewertungsgrundlagen zu
gelangen, die eine nachvollziehbare
und konsistente Überlieferungsbil-
dung gewährleisten.

Gesetzliche Grundlagen
Das Stadtarchiv kann sich auf ausge-
reifte Rechtsgrundlagen stützen, um
die vorarchivischen Anliegen und An-
Sprüche durchzusetzen. In Zürich ist
seit 2001 ein Archivreglement in Kraft'.

Wichtig betreffend vorarchivische Be-

treuung ist unter anderem Artikel 14,
der die Organe der Stadt Zürich ver-

pflichtet, Aktenablagen vollständig,
verlässlich und abrufbar zu führen, so

dass sich Geschäftsvorgänge jederzeit
nachvollziehen lassen". Weiter müssen
die Aktenbildner Registraturpläne und
Verzeichnisse zum Zweck der Erschlies-

sung ihrer Akten anlegen und pflegenh

Auch eine Anbietepflicht sowie, damit
zusammenhängend, das Verbot der

Vernichtung von Akten ohne Zustim-

mung des Stadtarchivs sind im Regle-
ment verankerte Von zentraler Bedeu-

tung hinsichtlich Aktenbewertung ist

1 «Reglement der Stadt Zürich über die

Aktenablage und Archivierung (Stadtrats-

beschluss vom 24. Januar 2001)». Das

zürcherische Archivreglement basiert auf

dem «Archivgesetz des Kantons Zürich» vom

14. September 1995 und der «Archiwerord-

nung des Kantons Zürich» vom 9. Dezember

1998. Sowohl für das Archivgesetz als auch

für die Archivverordnung sind seit i. Oktober

2008 revidierte Fassungen in Kraft.

2 Art. 14, Archivreglement, StRB 123.

3 Art. 19, Archivreglement, StRB 123.

4 Vgl. dazu Art. 23 und 28, Archivreglement,

StRB 123.
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